
http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl



3) 3 ÓC0 U3i ó
D e  S o n  E x c e lle t tc e  A lo n s ie u r  le  C o m te

A  N  T  O  I  N  E

MAŁACHOWSKI
PALATIN GENERAL du DUCHE de MASOVIE 

g P R O N O N C E *

T)ans la Seance de la 3)icte le gjt, de JUars Jtppjt, -y 1 r  %
a .-1

■«...................— ------------------------------- vS... > 7

SIR E ! > Ę G 0 r
E t  vo us  Jl l u s t r e s  E T A T S  C o n f e d e r e *s d b  l a  R e p u b l I ĉ e  !

I E nc saursi jsrnais saisir un moment ri p!us pressant quant 
a mes deyoirs,  ni plus conyenable quant a mon Patrio- 

t ism e,  ni- plus juste n eme quant a ma ccnyiction , pour 
deciarer mon sentiment, que dans la circonstance , qui Nous 
cccupe actucłlemeut a u sujet de la cession de Dantzig.

S I R E !  ls an 1764. ayant eu V honneur d?etre Col le-

»rqui
Brandebourg, je me souyiens de m’ ayoir le plus yiyemenc 
oppose a cette concessi n , &  ce n’  est que conyaincu alors 
par Votre Maj es te : en ce, que la saine Politique exigeoit 
i f  accorder le Titre desirc &  d3 obtenir des prćcieux acoan~ 
tages dans la liberte du eommerce; j* y consentis cnfin mc 
ićglant  toujours d} apres les principcs de 1a eonyiction &  
non p is ceux de 1’ opiniatrete.
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A  p«ine la 27. de Mai  le dit  T i t r e  fuc-ił accorde, 
qu’ on requt quelques mois passeS 8c precisemenc une-se- 
maine apres V henreux ayenement an Tróne  des Votre Ma- 
j«stć%3 la nouyelle desolante qu* a Fordun par ordre du Roi 
de Prusse on avoit mis wn eaibargo sur de Baceaux char- 
ges de Bies,  de la Pocasse &  diyerses autres productions, 
fretes de differents endroics des Palacinats de la Russie Po- 
lonoise, & qu? en iseme cems on les ayoicsoumis a la Dou- 
anne a un impót tres exorbitanc. Dans cet etat de de- 
treise les malheureut Propriecaires de baciments mis ainsi 
a concributioa, n* ont eu d* autre ressource, que de 
recourir a Votre Majes te, comme leur Roi 8c leur Souye- 
rain paur implorer son. assistanee. Aussi e x pe dia - t- o n  sur 
!e champ ea Ambassade le feu Frince Czartoryski Grand 
Vęneur de la Couronne pour traiter ayec la Gour de Ber
lin. O n  recut des asstirances des egards amicales; on de- 
manda une Commission pour P arrangement du Commerce. 
O n  autorisa meme a la Dietę du Couronnement par une loi 
la continuation de la Negociation entamee. Cependanc ii* s* 
ccoule yingt  six ans qu? o n n '  enyoic  aucune issue, ni effet.

Nous couchameą ensuite a 1* Epoque la plus roal- 
heureuse &  la plus ignonimieuse de la Diece acheyee en 
177$.  ou non seulcmenc on Nous depouilla de nos meil- 
Heures Proyinces,  mais encore on Nous renyersa nocre 
gouyernement interieur,  8t il n’ y euc aucun des Hsbi- 
tancs de la Pologne 9 qui ne fut alors tr>Qb’e ćgsiement dans 
sa propriete, que dans sa surete personelle. On extorqua 
un Traite  de Commcrce le plus pernicieux pour Nous, &  
qui meme ne fuc jamais obserye de la part du plus fort. 
Au commencemenc de la Diece presente les Serenissimes 
E T A T S  s3 acheminerenc ayec un zele louable yers V abo- 
lition totale des loix imposees pendane la Diete ci-dessus 
mentionqee. J’ y consens yolontiers meme encore aujourd* 
hui. Cependanc les consideradons plus mures Sc plus re- 
flechies one preytlu ,* 1; on ne coucha point aux Trai tes ,  &  
on les laisse subsister jusquJ ici dans toute leur yigueur.  
Je en tiens a eux;  &  ee sont ces roemes Traites , qui 
me seryenc de motif  inyineikle pour dcyeloppei ici  mon
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sentiment  Or  Msn?ieur le Secretaire de Ja Dietę n3aqu* 
a Nous relire le second Arcicle du Traite  conclu cn 1775.  
encre sa Msjeste Prussienne &  la Repubłique de Pologne.

Ea  yoici la ceneur de cet Article : E t se dcsistant cn me~ 
we tenis dc łoutc pretension sur la V ille dc Dantzig &  sur soft 
Territoire f sa Majes/e Prussienne contente , quc sa Majeste le 
Boi &  la Republique de Pologne lut cedent en guise d’ źquivalent 
le reste de la Prusse Polonoisc, nommement: le Palatinat dc 
Marisnbourg la V ille  d’ Elbing y comprise , avec V E vechć  
dc Farmie &  le Palatinat de Culm sa>:s en rień excepter % 
quc la V ille  dc T b o rn , laquelle Y il le je r a  conservec avec 
tout son Territoire a la Pologne.

Vous remarquez bien sarł* doute Serenissimes E T  A T S  ! 
V expression claire de cec Art ic le:  qu? en guise d' equrvalcnt 
pour ia Vślle de D a n t z i g ,  on a cede a sa Majesce Prussi- 
enne les Palatinats de Marienbourg, de C u l m ,  le T err i -  
toire d’ Elbing & 1’ Evcche de Varmie;  O r  sł ii s* agit a 
cette heure dc ceder Dantzig, o n n 5 a qu5 a Nous rendrc le 
Pais pris cn guise d’ equivalentę

J’ ai suiyi ayec Ja plus grandę &  Ja pJus serieuse at- 
tention le contenu des Depeches, des Conferences & de ia 
relation totale de 1? illustre Deputatien chargee desAfFaires 
Etrangeres, qu5 cl le vienc de Nous communiquer. Je ne 
saurai assez louer 8c admirer le zeie &  V empressement, 
avec Iequels les Membres de cette Depucation se sont ac- 
quittes. Jls-ont pleinement justifie leurs demarches, quand 
lneme ils ont pas manque dc conyaincre les Ministres de 
1? Angletcerre & de la HolUnde par la force do la Loi Car- 
dinale concenue dans 1* Article septieme. J* ose encore de 
ma part supplier V illustre Deputation, qu’ a la premiere Con- 
ference , quł Elle tiendra avec les susdits Ministres,  elle 
daigne leur commi«iiquer la Loi  du T r a i t e ,  d? autanc plus 
que Monsieur de Goltz Ministre de la Cour de Berlin reste 
passivement dans cette occasion, & qt i ’ il Nous a assure par 
ordre de son Souyerain dans une Nota datee le 23. de ce 
Mois des meilłeures yolooces Sc des plus fayorables disposi-
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tiODS de sa Majeste Prusslenne k i’  egard dc notre integnte. Jl 
se peut faire , que la consideration sur la plus exacte obser- 
vation des Traites de notre parc, emporcera sur des vu£s 
ies plus nuisibles, qu* on prepare a . ,>Jotre cxistence.

Reflechissons-y SerenUsimes E T A T S  & pcnsons .* Que 
si le ^Titre accorde en 1764. ayou servi de prętexce pour s' 
crnparer de plus belies & de plus rithes possessions de la 
Republique; Si le T ra i te d e  1775. conclu le plus avancageu- 
sement pour Ies Etats Prussiens , ne fut pas pourtant ju^u* 
ici obserye dans toute sa ten.eur a notre eg*rd ; Croirons-nous, 
que la cession de la Vi  1 le de Dantzig falce de bon gre,  
irautorisera pas le droit des usurpations riolentes* &  que 
non loin d5 ici on n? aćcordera a notre Commerce qu5 au- 
tant seulement de franchises, qu* il paroitra conyenable aux 
profits de c e l u i , qui les aćcordera.
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